
ACCORD D'ENTREPRISE MF 2008.4 du Il DECEMBRE 2008
RELATIF AUX NEGOCIATIONS ANNUELLES OBLIGATOIRES

Accord d'entreprise portant sur les salaires, la durée effective et l'organisation du
temps de travail, l'égalité professionnelle entre les hommes et les femmes

ENTRE LES SOUSSIGNES:

La Société MEDICA FRANCE, société anonyme au capital de 50 976 012 Euros dont le siège social
est au 39, Rue du Gouverneur Général Félix Eboué - 92442 ISSY LES MOULINEAUX Cedex,
immatriculée au RCS de Nanterre sous le numéro 341 174 118, représentée par Madame Alexandra
DEVIC, Directeur des Ressources Humaines, dûment habilitée à cet effet,

D'UNE PART,

ET

Les Organisations Syndicales désignées ci-après:

CGT représentée par Madame Cynthia MOUYOMBO, dûment habilitée à cet effet par
l'organisation syndicale CGT

CFDT représentée par Madame Rosine NAUDEAU, dûment habilitée à cet effet par l'organisation
syndicale CFDT

D'AUTRE PART,

PREAMBULE

Selon les termes de l'article L. 2242-1 du Code du Travail, «les entreprises où sont constituées une ou
plusieurs sections syndicales d'organisations représentatives, l'employeur engage chaque année une
négociation ».

La loi fixe les règles générales de cette négociation et notamment les thèmes devant l'articuler.

Dans un souci de respect des dispositions légales en vigueur, la Direction et les organisations
syndicales se sont réunis les 09/09/2008, 25/09/2008, 15/10/2008, 12/11/2008, 24/11/2008,05/12/208
et 11/12/2008, selon un calendrier conjointement déterminé.

Par la conclusion du présent accord, la Direction et les organisations syndicales affirment leur volonté
d'organiser de manière concertée la mise en œuvre des mesures relatives aux salaires, à la durée
effective et l'organisation du temps de travail, à l'emploi, aux conditions de travail, à la formation
professionnelle ainsi qu'à l'égalité professionnelle entre les hommes et les femmes.
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ARTICLE 1 : CONTEXTE

La Direction et les organisations syndicales reconnaissent l'avancée et l'intérêt des mesures entérinées
dans le cadre des discussions intervenues entre les parties au cours des différentes réunions de
négociation annuelle.

La Direction rappelle sa volonté de mener les discussions dans le cadre de la présente négociation dans
plusieurs objectifs et notamment ceux d'assurer un accueil de qualité «prouvée» dans tous les
établissements, de reconnaitre les professionnels par un management de proximité, des formations, des
parcours professionnels avec mobilité, des rémunérations adaptées et ce tout en veillant à la pérennité
du projet de l'entreprise par un développement maîtrisé.

ARTICLE 2 : CHAMP D'APPLICATION

Le présent accord s'applique à l'ensemble du personnel en CDI et en CDD, sous réserve des
précisions ci-après, travaillant au sein des établissements secondaires de la société SA MEDICA
France (liste en annexe 1) et s'appliquera également à tout nouvel établissement intégrant la société
MEDICA FRANCE SA.

ARTICLE 3 : CONTENU DE CET ACCORD

1- Mesures salariales

§1:Prime de stabilité

Afin de fidéliser les salariés, la Direction décide de mettre en place un système de valorisation du
travail effectif de ses collaborateurs, par la création d'un dispositif innovant reposant sur des critères
d'équité. Dans ce cadre, est mise en place une prime progressive de stabilité.

Cette mesure est à valoir sur tout dispositif résultant de futures négociations au niveau des branches
sanitaire (FHP) et médico-sociale (SYNERP A) de 1'hospitalisation privée ayant un objet identique ou
équivalent.

Cette prime de stabilité étant progressive, la Direction et les organisations syndicales envisagent la
mise en place de ce dispositif selon 2 régimes:

un premier régime concernant les salariés en CDI ayant plus d'un an d'ancienneté
au 31 décembre 2008, appelé régime transitoire,
un second régime concernant les nouveaux embauchés, appelé régime perpétuel.

Ces 2 régimes étant détaillés ci-après:

1. Réeime transitoire

~ Bénéficiaires:

Le droit à la prime est ouvert exclusivement aux salariés employés en vertu d'un contrat de travail à
durée indéterminée, présents au 31 décembre 2008 depuis au mois 12 mois.

Dans 1'hypothèse où un contrat de travail à durée indéterminée aurait succédé de manière strictement
consécutive et donc sans interruption, à un contrat à durée déterminée, l'appréciation de l'ancienneté
s'effectuerait à compter de la date dudit contrat à durée déterminée.

Les salariés devront relever des catégories socio-professionnelles suivantes:
Employés,
Techniciens,
Agents de Maîtrise,
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Cadres, à l'exclusion des cadres soumis à des contrats d'objectifs et des
cadres supérieurs ou considérés comme tels de par leur coefficient.

~ Base de calcul du montant de la prime de stabilité

La base de calcul du montant de la prime de stabilité correspondra au salaire minimum conventionnel
du bénéficiaire, sans aucune ancienneté, selon les modalités suivantes:

Pour les salariés non cadres :

Salariés relevant du secteur médico-social: coefficient du salarié que multipliera
la valeur du point,
Salariés relevant du secteur sanitaire: coefficient d'emploi du salarié (c'est-à-dire
sans ancienneté) que multipliera la valeur du point, majoré du taux de la RAG.

Pour les salariés cadres bénéficiaires :

Salariés relevant du secteur médico-social: coefficient plafonné à celui d'un agent
de maîtrise de la même filière que le salarié bénéficiaire que multipliera la valeur
du point,
Salariés relevant du secteur sanitaire: coefficient d'emploi d'un agent de maîtrise
de la même filière que le salarié bénéficiaire que multipliera la valeur du point,
majoré du taux de la RAG.

Pour les établissements secondaires de la SA MEDICA France relevant de la branche médico-sociale

de 1'hospitalisation privée, la valeur du point est la valeur du point SYNERP A telle que résultant des
accords de la branche.

Pour les établissements secondaires de la SA MEDICA France relevant de la branche sanitaire de

l'hospitalisation privée, la valeur du point est la valeur du point FHP et le taux de la RAG est celui
résultant des accords de la branche.

~ Modalités de calcul et de versement

Cette prime de stabilité sera calculée selon les paliers progressifs suivants:

Salarié non cadre:

Année 2008 : 30 % de la prime, versée sur la paie du mois de décembre 2008
Année 2009: 60 % de la prime versée en 2 fois: au 30 juin 2009 et au 31
décembre 2009,
Année 2010: 100 % de la prime versée en 2 fois: au 30 juin 2010 et au 31
décembre 2010.

Salarié cadre bénéficiaire:
Année 2008 : 30 % de la prime, versée sur la paie du mois de février 2009,
Année 2009: 60 % de la prime versée sur la paie du mois de février 2010,
Année 2010 : 100 % de la prime versée sur la paie du mois de février 20 Il.

Le calcul sera effectué en équivalent temps plein et par conséquent établi au prorata du temps de
travail contractuel dans la limite d'un équivalent temps plein.

Les salariés bénéficiaires doivent être présents dans les effectifs au dernier jour du mois de versement.

Pour l'année 2008 :

La prime de stabilité sera valorisée en fonction du concours de chaque salarié bénéficiaire à la prise en
charge de qualité des Résidants ou Patients, et donc de leur présence effective sur leur lieu de travail,
indépendamment non seulement des périodes de formation, des périodes de repos défmis par les textes
(congés payés, RIT, récupération) mais aussi de la participation des représentants du personnel au
dialogue social au sein de l'entreprise (délégation). Cette valorisation sera appréciée sur la période
courant du 1er septembre 2008 au 30 novembre 2008.
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A compter de 2009 :
Pour prétendre au versement de la prime de stabilité, le salarié ne devra pas s'être placé pour quelque
raison que ce soit en situation d'absence injustifiée.

Toutefois, afin de tenir compte des éventuels cas de force majeure pouvant avoir lieu et ne pouvant
donner lieu à production d'un document justificatif, la Direction et les organisations syndicales
décident que, dans l'hypothèse où le salarié prévient son Directeur d'établissement ou supérieur
hiérarchique dans les 2 heures suivants sa prise de poste prévisionnelle, de son impossibilité de se
présenter sur son lieu de travail conformément aux plannings en vigueur, il pourra substituer cette
absence injustifiée par un RIT, CP ou récupération, sous réserve du solde restant, et ce dans la limite
de 2 jours par semestre.

Par ailleurs, cette prime sera valorisée en fonction du concours de chaque salarié bénéficiaire à la prise
en charge de qualité des Résidants ou Patients, et donc de leur présence effective sur leur lieu de
travail, indépendamment non seulement des périodes de formation, des périodes de repos définis par
les textes (congés payés, RIT, récupération) mais aussi de la participation des représentants du
personnel au dialogue social au sein de l'entreprise (délégation).

Cette valorisation sera appréciée selon les modalités suivantes:

Salarié non cadre:

~ pour moitié au 30 juin de l'année considérée, sur la période de référence du 1er décembre de
l'année antérieure au 31 mai de l'année en cours,

~ et pour moitié au 31 décembre de la même année, sur la période de référence du 1er juin de
l'année en cours au 30 novembre de la même année.

Salarié cadre bénéficiaire: en une seule fois, en février de chaque année, sur la période de référence
du 1er février de l'année antérieure au 31 janvier de l'année en cours.

2. Réeime perpétuel

~ Bénéficiaires:

Cette prime est applicable aux seuls salariés employés en vertu d'un contrat de travail à durée
indéterminée et ayant une ancienneté de 12 mois minimum le mois du versement.

L'ancienneté du personnel s'apprécie à la date d'anniversaire du contrat de travail dans l'entreprise.

Dans l'hypothèse où un contrat de travail à durée indéterminée aurait succédé sans interruption à un
contrat à durée déterminée, l'appréciation de l'ancienneté s'effectuerait à compter de la date dudit
contrat à durée déterminée.

Pour prétendre au versement de la prime de stabilité, le salarié ne devra pas s'être placé pour quelque
raison que ce soit en situation d'absence injustifiée.

Toutefois, afin de tenir compte des éventuels cas de force majeure pouvant avoir lieu et ne pouvant
donner lieu à production d'un document justificatif, la Direction et les organisations syndicales
décident que, dans 1'hypothèse où le salarié prévient son Directeur d'établissement ou supérieur
hiérarchique dans les 2 heures suivants sa prise de poste prévisionnelle, de son impossibilité de se
présenter sur son lieu de travail conformément aux plannings en vigueur, il pourra substituer cette
absence injustifiée par un RIT, CP ou récupération, sous réserve du solde restant, et ce dans la limite
de 2 jours par semestre.

Par ailleurs, le salarié devra relever des catégories socio-professionnelles suivantes:
• Employés
• Techniciens

• Agents de Maîtrise,
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